
Que faire si un salarié refuse de restituer un véhicule après
rupture du contrat ?

Réponse courte

En cas de refus de restitution d'une voiture après rupture du contrat, l'employeur doit impérativement adresser une

mise en demeure écrite par lettre recommandée, mentionnant l'obligation de restitution, la date de rupture,

l'identification précise du véhicule et le délai de restitution. Si le salarié persiste dans son refus, l'employeur peut

saisir le tribunal civil luxembourgeois pour obtenir une ordonnance de restitution sous astreinte et engager une

action en responsabilité civile pour réparation du préjudice.

En cas de mauvaise foi manifeste ou d'appropriation frauduleuse, une plainte pénale pour abus de confiance

(article 491 du Code pénal) peut également être déposée. Toute récupération forcée sans décision judiciaire est

strictement interdite et exposerait l'employeur à des poursuites.

Définition

La restitution des biens de l'employeur, y compris les véhicules de société ou de fonction, constitue une

obligation légale du salarié à la cessation du contrat de travail, quelle qu'en soit la cause (licenciement, démission,

rupture conventionnelle).

Le refus de restitution constitue une rétention illicite qui engage la responsabilité civile et, selon les

circonstances, pénale de l'ancien salarié. Les conditions de restitution du vehicule doivent etre prevues en amont

dans le contrat. Cette obligation découle du principe d'exécution de bonne foi des conventions (article 1134 du

Code civil) et s'applique automatiquement dès la date effective de rupture du contrat.

La voiture de fonction, même utilisé à des fins personnelles, reste la propriété de l'employeur et doit être restitué

intégralement.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il récupérer le véhicule de force si le salarié refuse de le rendre ?

Non, toute récupération forcée sans décision judiciaire est strictement interdite et exposerait l'employeur à des poursuites. L'employeur
doit impérativement passer par la voie judiciaire pour obtenir une ordonnance de restitution du tribunal civil luxembourgeois.

Le refus de restituer un véhicule de fonction peut-il constituer une infraction pénale ?

Oui, en cas de mauvaise foi manifeste ou d'appropriation frauduleuse, l'employeur peut déposer une plainte pénale pour abus de
confiance selon l'article 491 du Code pénal luxembourgeois, parallèlement à l'action civile en restitution.

Quand le salarié doit-il restituer son véhicule de société ?

Le salarié doit restituer le véhicule de fonction dès la date effective de rupture du contrat de travail, quelle qu'en soit la cause
(licenciement, démission, rupture conventionnelle). Cette obligation s'applique automatiquement et constitue une obligation légale.
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Que faire si un salarié refuse de rendre le véhicule de fonction après la rupture de son contrat ?

L'employeur doit d'abord adresser une mise en demeure écrite par lettre recommandée, mentionnant l'obligation de restitution,
l'identification du véhicule et fixant un délai de 8 à 15 jours. Si le salarié refuse toujours, l'employeur peut saisir le tribunal civil
luxembourgeois pour obtenir une ordonnance de restitution sous astreinte et demander des dommages-intérêts.

Conditions d’exercice

L'obligation de restitution s'applique dès la date effective de rupture du contrat de travail. L'employeur doit pouvoir

démontrer que le véhicule appartient à l'entreprise et qu'il a été remis au salarié dans le cadre de ses fonctions. Le

refus est caractérisé par l'absence de restitution malgré une demande expresse et traçable de l'employeur. La

procédure doit respecter le principe d'égalité de traitement entre salariés et les droits fondamentaux.

Date d'exigibilité : cessation effective du contrat de travail

Preuve de propriété : contrat de travail, inventaire des biens remis, reçus signés

Refus caractérisé : absence de restitution après demande formelle documentée

Respect des droits : pas de clause discriminatoire ou attentatoire à la dignité

Traçabilité : conservation de tous les échanges et preuves

Modalités pratiques

La procédure débute par une mise en demeure écrite détaillant précisément les obligations du salarié et fixant un

délai raisonnable (généralement 8 à 15 jours). Cette mise en demeure doit être envoyée par lettre recommandée

avec accusé de réception et mentionner l'identification du véhicule, la date de rupture et les conséquences

juridiques du refus. En l'absence de suite favorable, l'employeur peut saisir le tribunal civil luxembourgeois pour

obtenir une ordonnance de restitution sous astreinte (montant fixé par jour de retard) et demander réparation du

préjudice subi (privation d'usage, frais de remplacement, dépréciation). Si la mauvaise foi est manifeste, une plainte

pénale pour abus de confiance peut être déposée parallèlement.

Mise en demeure : lettre recommandée avec identification précise du véhicule

Délai de réaction : 8 à 15 jours selon les circonstances

Saisine tribunal civil : demande de restitution + astreinte financière

Action en dommages-intérêts : réparation des préjudices subis

Voie pénale : abus de confiance en cas d'appropriation frauduleuse

Documentation complète : conservation de tous les échanges et preuves

Pratiques et recommandations

Pour optimiser la gestion des véhicules de fonction, il est fortement recommandé d'établir un inventaire détaillé

des biens remis au salarié lors de l'embauche, avec signature d'un reçu. Lors de la rupture, organiser un rendez-

vous de restitution avec établissement d'un procès-verbal contradictoire permet de formaliser la procédure.
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Privilégier systématiquement une approche amiable avant d'engager un contentieux, tout en évitant absolument

toute tentative de récupération forcée qui exposerait l'employeur à des poursuites. La procédure doit toujours être

encadrée humainement et respecter la dignité du salarié, même en cas de conflit.

Inventaire préventif : signature du salarié lors de la remise du véhicule

Procès-verbal de restitution : formalisation contradictoire à la rupture

Conservation des preuves : emails, lettres, accusés de réception

Résolution amiable : tentative de négociation avant procédure judiciaire

Respect de la dignité : encadrement humain obligatoire de la procédure. L'entreprise peut-elle reprendre le

vehicule sans preavis ? Des conditions strictes s'appliquent

Formation des managers : sensibilisation aux bonnes pratiques RH

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Art. L.124-7 Code du travail Obligations du salarié à la cessation du contrat

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Art. 1134 Code civil Exécution de bonne foi des conventions

Art. 1146 Code civil Mise en demeure et dommages-intérêts

Art. 491 Code pénal Abus de confiance (détournement frauduleux)

Nouveau Code de procédure civile Procédures de mise en demeure et restitution forcée

Jurisprudence luxembourgeoise Cour d'appel, 7 février 2002 (obligation de restitution des véhicules de fonction)

En cas de restitution partielle ou de dommages constatés sur le véhicule, il est essentiel de documenter précisément l'état par

photos datées ou procès-verbal d'huissier. La procédure judiciaire doit toujours respecter les principes de proportionnalité, d'égalité

de traitement entre salariés et de traçabilité complète des démarches entreprises. Cette approche méthodique permet d'éviter tout

risque juridique pour l'employeur tout en préservant ses droits légitimes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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